
 

 

 

 

MODALITÉS DE LA FORMATION À DISTANCE 

(FOAD) 

 

Ce document précise les modalités de mise en œuvre prévues pour votre formation. 

Intitulé de la formation : Master Responsabilité des Etablissements Educatifs (R2E)    
 

1. Plateforme pédagogique 

La formation se déroule sur la plateforme pédagogique de l’Université Bretagne Sud. Celle-ci vous 

sera accessible par connexion à l’ENT (Environnement Numérique de Travail) via un sésame qui vous 

sera communiqué après votre inscription. 

Le lien vers l’ENT est : https://ent.univ-ubs.fr 

Le lien direct vers la plateforme est : https://moodle.univ-ubs.fr 

Il est conseillé de privilégier le navigateur Firefox. 

2. Assistance pédagogique et technique 

- Personne à contacter pour toute assistance d’ordre technique 

Nom et prénom :  SUP                                                                                                              

Fonction :  ingénieur.e.s pédagogique.s Courriel : sup@univ-ubs.fr    

- Personne à contacter pour toute assistance d’ordre pédagogique 

Nom et prénom : Yannick ABGRALL                                                                                       

Fonction :  Responsable Pédagogique Courriel : Yannick.abgrall@univ-ubs.fr     
 

3. Modalités pédagogiques 

La formation est mise en oeuvre selon les modalités pédagogiques indiquées ci-dessous : 

 Face à face à distance (ex : classe virtuelle, Teams, visioconférence…) 

 Tutorat accompagné à distance (échanges synchrones ou asynchrones) 

 Formation autonome encadrée 

❑ Phase de regroupement 

 Connexion en ligne 

❑ Formation à distance en situation de travail 

 Exercices rédactionnels 

❑ Autres : Stage 

4. Activités pédagogiques à réaliser 

 
Description des activités pédagogiques 

Durée estimative 

moyenne (en 

heures) 

Cours en distanciel 250h M1 – 200h M2 

Mémoires, écrits réflexifs et tutorats 100h M1 – 170h M2 

Examens en ligne 12h à 15h/semestre 

  

  

 
5. Modalités d’évaluation des séquences de formation à distance 

(Exemples : remise de travaux, QCM, points d’étape avec l’encadrant, examen final en présentiel, oral devant 

jury…) 

Il y a une construction progressive des connaissances et de compétences sur les deux années. Chaque fin de semestre est 
marquée par une série d’examen. Un écrit réflexif est demandé en fin de première année, prémices d’un véritable mémoire en fin 
de M2. La soutenance est prévue de se tenir à distance, mais peut également se tenir en présentiel. 
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